
Quels outils RH permettent de cartographier les valeurs
collectives perçues ?

Réponse courte

Les outils RH permettant de cartographier les valeurs collectives perçues sont principalement les enquêtes internes

anonymisées, les entretiens collectifs ou focus groups, les baromètres sociaux et les cartographies visuelles issues

de l’agrégation des données collectées. Ces outils doivent garantir l’anonymat, la confidentialité et la restitution

agrégée des résultats, tout en respectant la réglementation sur la protection des données et l’égalité de traitement.

Avant leur mise en œuvre, il est obligatoire d’informer par écrit l’ensemble des salariés sur les finalités, la nature des

données collectées, les modalités de traitement, la durée de conservation et les destinataires des résultats. La

consultation de la délégation du personnel est également requise, et chaque étape de la démarche doit être

documentée pour assurer la traçabilité et la conformité légale.

Définition

La cartographie des valeurs collectives perçues regroupe l’ensemble des méthodes et outils visant à identifier,

analyser et représenter les valeurs partagées ou ressenties par les salariés d’une organisation. Au Luxembourg,

cette démarche contribue à objectiver la culture d’entreprise, à renforcer la cohésion interne et à anticiper les

risques psychosociaux, tout en respectant les droits individuels et collectifs des salariés.

Elle implique la collecte d’informations sur les perceptions, opinions et attentes des salariés concernant les

valeurs de l’entreprise, dans un cadre garantissant la protection de la vie privée et la liberté d’opinion.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre d’outils de cartographie des valeurs collectives perçues doit respecter les principes de loyauté, de

transparence et de proportionnalité, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Toute collecte d’informations

relatives aux opinions, valeurs ou ressentis des salariés nécessite une information préalable, claire et complète du

personnel concerné.

Lorsque ces outils impliquent le traitement de données à caractère personnel, l’employeur doit se conformer à la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, ainsi qu’aux articles L.261-1 et suivants du Code du travail. La consultation préalable de la délégation du

personnel est obligatoire selon l’article L.414-9 du Code du travail.

L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée à chaque étape du processus, conformément à l’article L.251-

1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Les outils RH permettant la cartographie des valeurs collectives perçues incluent principalement :

Enquêtes internes anonymisées : Questionnaires structurés portant sur les valeurs, la perception de la culture

d’entreprise et les attentes collectives. Leur conception doit garantir l’anonymat et la confidentialité des réponses,

conformément à la réglementation sur la protection des données.

Entretiens collectifs ou focus groups : Réunions animées par un tiers neutre permettant l’expression collective sur les

valeurs partagées. La participation doit être volontaire et l’analyse des propos agrégée, sans identification individuelle.

Baromètres sociaux : Outils périodiques d’évaluation du climat social intégrant des indicateurs relatifs aux valeurs

collectives. Les résultats doivent être communiqués de manière globale, sans identification individuelle.

Cartographies visuelles : Représentations graphiques issues de l’agrégation des données collectées, permettant de

visualiser les axes de convergence ou de divergence des valeurs perçues.

Avant toute utilisation de ces outils, une information écrite doit être adressée à l’ensemble des salariés, précisant les

finalités, la nature des données collectées, les modalités de traitement, la durée de conservation et les destinataires

des résultats. La traçabilité des démarches (information, consultation, traitement, restitution) doit être assurée et

documentée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à la définition des outils et à l’analyse des résultats,

conformément à l’article L.414-9 du Code du travail. L’anonymisation des données doit être systématique, sauf

consentement exprès des salariés concernés.

Les résultats de la cartographie doivent être restitués de façon agrégée et servir exclusivement à des fins

d’amélioration des conditions de travail ou de développement de la culture d’entreprise. Toute utilisation des résultats

à des fins disciplinaires ou discriminatoires est strictement interdite.

L’archivage des données doit respecter les durées de conservation prévues par la réglementation luxembourgeoise.

Il est conseillé de formaliser chaque étape de la démarche et de documenter le respect des exigences légales afin de

sécuriser la pratique en cas de contrôle ou de litige.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (respect de la vie privée)

Article L.251-1 (liberté d’opinion et égalité de traitement)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.414-9 et suivants (consultation de la délégation du personnel)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Toute collecte ou traitement de données sensibles nécessite une base légale et, le cas échéant, le consentement

explicite des personnes concernées.

Le non-respect des obligations d’information, de consultation et de protection des données expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales. Il est essentiel de garantir la traçabilité de chaque étape, d’assurer l’encadrement humain des dispositifs et

de veiller à l’absence de toute discrimination ou atteinte à la vie privée lors de la mise en œuvre de ces outils.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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